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Nancy, le 5 octobre 2021

Objet: Modification n°5 du PLU de la commune de Dieulouard
Avis de la CCI Grand Nancy Métropole

Monsieur le Maire,

Je me réfère à votre courrier en date du 27 juillet 2021 par lequel vous me transmettez, dans
le cadre des dispositions de l'article L.153-40 du code l'urbanisme, le projet de modification
nº5 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Dieulouard.

Une lecture attentive par mes services de l'ensemble des pièces transmises nous a permis de
bien prendre note des motivations avancées dans le projet communal justifiant l'engagement
de cette procédure.

Nous prenons acte que la mise en œuvre de cette procédure consiste notamment à reclasser
en zone A, une superficie de 2,31 ha constituée des deux parcelles BA 182 et BA 176
précédemment classée UX, avenue Charles Roth, afin de préserver le potentiel agricole du
terrain. De même que la parcelle BA 177 (I 550 m?) qui se trouve reclassée en zone Ne, afin
de régulariser son zonage conformément à sa vocation.
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Selon notre analyse, les modifications du règlement graphique et du règlement littéral du
document qui constituent l'objet de cette procédure de modification ne comportent aucune
atteinte à l'économie générale du document d'urbanisme de la commune.

En conséquence, la CCI Grand Nancy Métropole n'a aucune remarque particulière à
formuler concernant la modification nº5 du PLU de la commune de Dieulouard.

Vous souhaitant bonne réception de la présente,

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments distingués.

Le Président,
François PÉLISSIER


